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  Les valeurs de Sophie... 
 

A peine revenu des Etats-Unis, ou  il participait a  l’intronisation de l’Empereur Trump, 
couronne  du salut nazi de son bras droit, Elon MUSK, voila  que le pauvre ARNAULT, 
premie re fortune personnelle de France de plus de 184 milliards d’€, se rue sur 
toutes les chaî nes de te le vision pour de noncer haut et fort le mauvais traitement que 
lui inflige le gouvernement français. 

Le me me, qui est soupçonne  de tentatives d’e vasion fiscale de centaines de millions 
d’€ dans plusieurs paradis fiscaux, ne supporte pas que les grands patrons soient mis 
a  contribution pour e ponger une infime partie de la dette creuse e par Macron, venu 
lui de la Banque Rothschild. 

Pour s’opposer a  la taxe sur les grandes entreprises, limite e seulement a  un an, les 
menaces de de localisations et de licenciements massifs ne se font pas attendre, ce qui 
fait dire, a  juste titre, a  notre Secre taire Ge ne rale Confe de rale, Sophie BINET, que « les 
grands patrons coulent le pays », qu’« ils n’ont plus rien à faire de l’intérêt général » et 
de les comparer aux « rats qui quittent le navire ». 

La  non plus, les re actions des « journaleux » de BFM-TV, LCI, C-NEWS et bien d’autres 
ne tardent pas a  accuser Sophie BINET de propos injurieux, diffamatoires et inde -
cents. 

Ces critiques trouvent un e cho chez certains Politiques, mais la plus virulente d’entre 
elles est celle du Rassemblement national, par la voix de BARDELLA, qui n’a pas de 
mots assez forts pour qualifier de calomnieux les propos de Sophie BINET. 

Ce faisant, il tombe le masque, il se place du co te  de ces patrons responsables de plus 
de 300 plans dits sociaux, qui vont impacter plus de 300 000 salarie s et leurs familles, 
ce qui est aux antipodes de ses promesses e lectoralistes qui devraient faire re fle chir 
les salarie s actifs et retraite s tente s de lui faire alle geance. 

A contrario, notre Secre taire Ge ne rale, avec tous les militants de la CGT, de nonce 
cette fuite en avant qui va fragiliser encore un peu plus les salarie s et les demandeurs 
d’emploi de notre pays. 

Messieurs ARNAULT et BARDELLA, sachez que la CGT de fend d’autres valeurs que les 
vo tres : celles de la solidarite , de l’emploi pour tous, d’une Se curite  sociale inte grale, 

des liberte s individuelles, du droit a  l’e ducation et a  la for-
mation professionnelle, de l’e galite  Femmes/Hommes , des 
salaires et des pensions de cents, et bien d’autres encore, et 
notre Secre taire Ge ne rale, Sophie BINET, est porteuse de 
ses valeurs et nous en sommes immense ment fiers. 

Le Secrétaire général de l’USR CGT 15, 
Christian AUZOLLE. 

USR du CANTAL 



 

 

 

 

 

   Hommage à Georges… 
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Notre camarade Georges BARREAU est décédé à l’a ge de 98 ans, la veille de Noe l. Syndique  tre s jeune a  
la CGT, il est toujours reste  fide le a  son Syndicat et a  ses valeurs humanistes. Ele ve au lyce e Emile Duclaux 
d’Aurillac, il a 17 ans lorsque la guerre e clate. Il rejoint alors le maquis du Mont-Mouchet, puis la Résistance. 

Apre s la guerre, il reprend ses e tudes et obtient la 2e me partie du Baccalaure at. Technicien au Central te le -
phonique d’Aurillac, il devient tre sorier du Syndicat de partemental des PTT. Il est membre du Conseil d’ad-
ministration de la Mutuelle PTT de 1977 a  1998 qu’il quitte cette anne e la , se conside rant « atteint par la 
limite d’âge ». Elu CGT au Conseil d’Administration de la CPAM du Cantal, il y sie ge, entre autres aux co te s 
de Joseph RIOTTE, de nombreuses anne es et y de fend, bec et ongles, la Se curite  sociale d’Ambroise Croizat. 
Il n’he site pas a  travailler au sein de ses Commissions pour de fendre au plus pre s les inte re ts des assure s 

sociaux, notamment la Commission de recours amiable (instance la plus importante d’une CPAM), et pour s’opposer aux nom-
breuses objections du Patronat pour acce der aux prestations sociales. De but des anne es 2000, alors qu’il ne sie ge de ja  plus a  la 
CPAM du Cantal, il accepte de participer a  un projet initie  par le Conseil d’Administration, en collaboration avec les Archives 
départementales du Cantal. Il apporte son témoignage en tant que défenseur de la Sécu et observateur de son évolution constatée 
au cours de ses mandats, e volution qu’il ne manque pas de de crier. Il contribue ainsi a  un travail de me moire pre cieux qui fait 
l’objet d’un enregistrement audio, conserve  par les Archives de partementales . Re cipiendaire de la Me daille de la CGT, il fait a  
cette occasion une intervention remarquable et tre s appre cie e des Camarades pre sents. Passionne  de trains miniatures, il se 
constitue une superbe collection et participe activement a  des expositions. Dans le me me temps, il fonde le Club de mode lisme 
ferroviaire d’Aurillac qu’il pre sidera jusqu’a  80 ans et auquel il le guera sa collection. Il passe ses dernie res anne es en Ehpad a   
Aurillac. Toujours actif et humaniste, il instaure la remise de cadeaux des re sidents au personnel. C’est un militant CGT de haut 
niveau, ardent de fenseur de la Se curite  sociale et des droits a  la sante  des salarie s, qui vient de nous quitter.  

   Rencontre avec les Députés cantaliens… 

L’USR a du  s’armer de patience, mais a finalement pu rencontrer les deux De pute s du Cantal : Jean-Yves Bony, le 10 janvier, et 
Vincent Descoeur, le 27 janvier. Ces échanges ont été conduits à l ’appui d’un dossier de 11 pages, minutieusement pre pare  
en amont par l’USR. Il a e te  remis aux deux De pute s. Divers sujets, qui pre occupent au plus pre s les retraite s CGT, ont pu e tre 
aborde s et leurs revendications ont pu e tre pre sente es et de fendues. 

Pouvoir d’achat  
Apre s avoir rappele  les diffe rentes me-
sures gouvernementales qui, depuis 
1991, ont eu pour effet d’amputer con-
side rablement le niveau des pensions, 
l’USR a mis en avant une forte inflation 
ces dernie res anne es, l’augmentation 
des pre le vements sociaux, des revalori-
sations des pensions infe rieures aux 
taux de l’inflation, alors que la CGT re-
vendique qu’elles soient en ade quation 
avec les augmentations moyennes des 
salaires des actifs.  
En conclusion, l’USR a de montre , d’une 
part que la moyenne des retraites ver-
se es par la CARSAT Auvergne, en 2023, 
e tait de 715 € bruts par mois seule-
ment, auxquels il convient d’ajouter la 
pension comple mentaire, soit un mon-
tant global infe rieur a  1 000 € men-
suels, d’autre part que les mesures de 
ces trente dernie res anne es ont eu pour 
effet de spolier les retraite s de 4 a  5 
mois de pension tous les ans. 
Les De pute s ont e te  quelque peu inter-
loque s du montant moyen des pensions 
mensuelles des retraite s cantaliens, 
issu de statistiques publie es par la 
CNAV, donc non contestables, et ont 
convenu que ces derniers ne sont pas 
des nantis. 

L’USR a mis en avant les dangers qui 
pe sent sur la pe rennite  du syste me de 
protection sociale, le transfert des mis-
sions de la Se curite  sociale sur les com-
ple mentaires sante , les conse quences 
des augmentations de mesure es des 
tarifs de ces comple mentaires sur le 
pouvoir d’achat des retraite s, les restes 
a  charge de plus en plus importants. A 
ce moment de la discussion, il a pu e tre 
aborde  le sujet pre occupant des de -
serts me dicaux qui sanctionne la popu-
lation cantalienne et les personnes 
a ge es en particulier. Les De pute s 
croient fermement aux vertus des mai-
sons de sante  qui fleurissent dans nos 
villages et qui offrent aux praticiens 
des conditions d’exercice favorables. 
Encore, faudrait-il qu’elles trouvent 
des candidats professionnels de sante , 
ce qui est loin d’e tre le cas. 

Enfin, l’USR a rappele  la position confe -
de rale d’exiger l’abrogation de la re -
forme de 2023. Les De pute s ont re affir-
me  qu’ils e taient oppose s a  cette re -
forme.  

Sauvegarde de la Sécu 

Système des retraites 
L’USR  a renouvele  son attachement au 
syste me des retraites par re partition, 
au retour a  l’a ge le gal de de part a  60 
ans, au retour a  la base de calcul de la 
pension sur les 10 meilleures anne es 
de la carrie re, a  la reconnaissance des 
travaux pe nibles, a  un minimum de 
pension de 2 000 € mensuels bruts 
pour une carrie re comple te.  

Prise en charge de l’autonomie 
L’USR a fait part de la revendication de 
la CGT base e sur une prise en charge 
de l’autonomie par la Branche Maladie, 
conside rant qu’il ne doit pas y avoir de 
diffe rence entre un se jour en e tablisse-
ment pour personnes a ge es et celui en 
ho pital ge ne ral ou psychiatrique. Elle a 
e voque  le de cret du 31 de cembre 2024 
pris a  la ha te par le gouvernement Bay-
rou. Les De pute s ont e voque  les diffi-
culte s financie res de TOUS les e tablis-
sements pour personnes a ge es du Can-
tal. Ils estiment toutefois que l’augmen-
tation de 35 % ne pourra pas s’appli-
quer… L’USR demande a  voir. Ils ont 
affirme  que les secteurs de l’aide aux 
personnes a ge es (e tablissement ou a  
domicile) sont réellement en souffrance. 

L’USR a insiste  sur la ne cessite , pour 
un de partement rural comme le Can-
tal, qui justifie d’une population a ge e 
en nombre, de de velopper les services 
publics de proximite . 

Services publics de proximité 

Michel TRIN. 



 

 

 

 

 

   Pauvres de nous… 

A la CGT, nous 
avons légitimité à 
se poser les ques-
tions suivantes :  
Les retraités sont-
ils des pauvres 
parmi les pauvres 
de ce pays ? Les 
retraités sont-ils 
plus pauvres dans 
le Cantal ?  
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Cette fragilite  financie re touche en premier lieu les jeunes, les cate gories populaires, dont la plupart des retraite s. Les fins de 
moins sont difficiles, avec une de gradation sur de nombreux postes essentiels, tels l’alimentation (1 Français sur 3 ne font plus 3 
repas par jour), l’acce s aux soins, l’e nergie, le logement (loyers ou emprunts), la mutuelle sante . Nous assistons a  une aggrava-
tion des ine galite s d’acce s aux besoins essentiels et vitaux, avec des e carts entre les habitants des grandes villes, globalement 
plus aise s, et ceux des zones rurales ou  les cate gories populaires sont tre s repre sente es. Les privations touchent tous les sec-
teurs. Les ine galite s s’expriment e galement sur le plan collectif. Un quart des habitants vivant en dehors des grandes villes ou 
moyennes estiment que les diffe rents services publics sont peu accessibles, alors que les besoins sont plus e leve s. Les services 
de transport en commun y sont inexistants, ou bien trop e loigne s, voire trop irre guliers. 
Mais, où se situent les retraités cantaliens au regard de la pauvreté ? 
Voici quelques montants mensuels moyens bruts des pensions servies par le Re gime ge ne ral en 2023 (source donne es statis-
tiques CNAV). 

 

Depuis, plusieurs anne es, le gouvernement traite avec me pris les retraite s de « nantis ». C’est vraisemblablement en raison de 
cette croyance errone e que certains affichent cette volonte  forte de toujours vouloir « faire les poches » aux retraite s, en imagi-
nant de supprimer leur abattement fiscal de 10 %, de leur faire supporter le poids de la de pendance par le biais de nouvelles 
contributions sociales, de bloquer les revalorisations des pensions, de vouloir supprimer les re versions,... 
Et pourtant, comment vivre dignement dans le Cantal et ailleurs, avec en moyenne moins de 1  000 € par mois ? Que nos gouver-
nants viennent nous en faire la de monstration sur place. Mais, cela semble bien compromis alors que sont mis en lumie re leurs  
revenus de « retraités de la vie politique », e value s entre 15 000 € et 40 000 € mensuels, soit 12 a  30 fois supe rieurs a  ceux d’un 
retraite  moyen. De telles re ve lations, connues de nos concitoyens, sont malheureusement a  l’origine du choix des partis fascistes 
dans les urnes, choix que la CGT condamne, mais qui est une re alite .  
Il est temps que les retraite s aient une meilleure part du ga teau, parce qu’ils ont, durant 40, 45, 50 ans parfois, e te , comme les 
travailleurs d’aujourd’hui le sont, des producteurs de richesses au profit du patronat, des actionnaires et de la finance. C’est à ce 
titre, et uniquement à ce titre, qu’ils attendent un juste retour de ces richesses pour ne plus être pauvres ! 

  hommes femmes ensemble 

France 908 € 715 € 800 € 

Auvergne 901 € 707 € 792 € 

Cantal 802 € 649 € 715 € 

Haute-Loire 901 € 719 € 801 € 

Aveyron 859 € 678 € 758 € 

Corre ze 852 € 702 € 768 € 

Lot 859 € 704 € 773 € 

Creuse 807 € 670 € 730 € 

Arie ge 848 € 688 € 760 € 

Loze re 778 € 669 € 718 € 

Il est une re fe rence incontournable qui de finit  le pouvoir de vivre, c’est-a -dire l’estimation d’un plan-
cher de revenus pour permettre a  chacun de se nourrir, s’habiller, se loger, se chauffer, se soigner,... Il 
s’agit du SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance) qui, au 1er janvier 2025, est  de 
1 801,80 € mensuels bruts, soit 1 426,30 € mensuels nets, pour un contrat de travail de 35h par se-
maine. Une e tude re cente de montre que pour disposer aujourd’hui des me mes capacite s d’achat qu’il y a 
40 ans, le montant mensuel brut du SMIC devrait e tre de 3 500 €. Effarant !!! 
Il est une autre re fe rence fixe e par convention : celle du seuil de pauvrete  e value  actuellement a  1 216 € 
par mois pour une personne seule, sachant que ce montant devrait e tre de 1 316 €, selon les Français. 
Malgre  un le ger frein sur le front de l’inflation, les difficulte s financie res des Français sont toujours pre -
sentes. Deux Français sur cinq de clarent avoir connu « une période de grande fragilité financière » au 

moins une fois dans leur vie, 62 % d’entre eux (plus quatre points par rapport a  2023) et 69 % en zone 
rurale disent avoir connu la pauvrete  ou avoir e te  sur le point de la connaî tre.   

Ces montants moyens (auquels, il convient 
d’ajouter la(es) complémentaire(s) vieillesse) sont 
la de monstration que, quels que soient les ni-
veaux d’observation, les retraite s globalement 
sont pauvres, et plus particulie rement ceux du 
Cantal, victimes d’une double peine : des salaires 
plus bas qu’ailleurs durant toute leur carrie re, 
donc des niveaux de retraite infe rieurs qui pla-
cent le département du Cantal en fond de ta-
bleau. 

La Section Inter-Entreprises. 

   Rencontre avec les Députés cantaliens… (suite) 

En fin d’entretien, l’USR a rappele  tout l’inte re t des instances qui regroupent en leur sein la socie te  civile, les syndicats, les asso-
ciations, la jeunesse,… qui aujourd’hui sont sciemment menace es de disparition. Le projet de suppression des CES et CESER re-
pre sente une nouvelle attaque vis-a -vis de notre de mocratie, e tant rappele  que la CGT y joue un ro le important.  Jean-Yves Bony, 
signataire du projet de loi, n’a pas tente  de se justifier, avouant tout simplement qu’il avait re pondu a  une demande des siens et 
avait signe  sans en lire le contenu (???). Ca fait peur ! Quant à Vincent Descoeur, il a déclaré que le projet a pour but de 
supprimer des structures ayant des missions redondantes.  L’USR s’est fixé pour ligne de conduite de rencontrer régulière-
ment les Députés pour les interpeller sur les difficultés des retraités cantaliens. 
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   L’égalité des pensions : nous voulons des actes… 
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Notre sortie annuelle, journe e conviviale et fraternelle, aura lieu le jeudi 5 juin 2025. Retenez 
d’ores et de ja  cette date !  
La destination propose e cette anne e est St-Chély d’Apcher en Lozère, où nous visiterons le 
Musée de la Métallurgie. 

   Sortie annuelle de l’USR… 

A l’issue du repas, sera organise e la traditionnelle tombola. L’USR appelle d’ores et de ja  
les Camarades a  lui remettre des lots ne cessaires a  son animation et a  sa re ussite.  
Inscrivez-vous de s-a -pre sent par mail a  l’adresse cgtusr15@gmail.com ou par te le -
phone en appelant le 06 71 09 69 07, et quoi qu’il en soit avant le 12 mai 2025.  

Le tarif de cette journe e est de 45 €/personne. Il comprend le transport aller-
retour par bus, la visite du Muse e, le repas pris en commun au restaurant. Une 
partie des frais pourra e tre prise en charge par les sections syndicales pour leurs 
syndique s. Le de part est pre vu le 5 juin a  8h30, boulevard du Vialenc, devant la 
clinique ve te rinaire. 

L’e galite  des pensions passe par l’e galite  des salaires et celle des parcours professionnels des femmes et 
des hommes. Les femmes perçoivent une pension de droit direct (droit personnel) de 40 % infe rieure a  

celle des hommes. Si l’on y ajoute la pension de re version, l’e cart est tou-
jours de 28 %, sachant que les diffe rentes re formes passe es n’ont fait que 
pe naliser encore davantage les femmes. Ces e carts s’expliquent par la de va-
lorisation des emplois fe minise s, par un moindre de roulement profession-
nel, par des carrie res plus courtes, plus hachure es, plus marque es par des 
temps partiels.  
Dans les entreprises, la CGT revendique au quotidien la suppression des 
ine galite s de salaires, le re tablissement de la retraite a  60 ans, la revalorisa-

tion du Minimum contributif sur la base du niveau du SMIC, l’augmentation du Minimum vieillesse 

(ASPA), le bénéfice de la pension de re version sans conditions d’a ge et sans conditions de ressources sur 
la base de 75 % de la pension du de funt. 
Luttons pour gagner l’égalité des droits des retraités femmes/hommes. 

Nous sommes le 31 de cembre 2024. Alors que les Français s’affairent a  pre parer le Re veillon du Nouvel An, le gouvernement 
Bayrou, sans aucune retenue, publie le De cret n° 2024-1270. 
Ce texte met en place des tarifs d’he bergement diffe rencie s dans les EHPA et EHPAD publics et prive s a  but non lucratif, e li-
gibles a  recevoir l’aide sociale d’he bergement (ASH) verse e par les Conseils de partementaux. Pour y pre tendre, la personne de 
plus de 65 ans doit justifier de ressources infe rieures au montant des frais d’he bergement en e tablissement. Le Conseil de par-
temental paie alors la diffe rence entre le montant des frais d’he bergement et la contribution du re sident et/ou de ses oblige s 
alimentaires. Les sommes ainsi verse es au titre de l’ASH sont re cupe rables du vivant (exemple : héritage) ou au décès du béné-

ficiaire. 
Le principe des tarifs diffe rencie s est entre  en vigueur le 1er janvier 2025. Il concerne les nouveaux résidents intégrant 
une maison de retraite a  compter de cette date. 

Il est a  noter que le tarif d’he bergement comprend : la mise a  disposition d’une chambre, l’entretien des 
espaces privatifs et collectifs, la restauration, les prestations d’animation de la vie sociale. 
Le de cret cite  supra offre la possibilite  aux e tablissements de pratiquer des tarifs d’he bergement diffe -
rents selon que leurs re sidents be ne ficient ou non de l’ASH. Dans une totale de mesure, ils ont le choix de 
proce der a  une majoration de + 35 % maximum du tarif he bergement aux personnes qui ne perçoivent 

pas l’ASH. Dans notre de partement, la moyenne des se jours est d’environ 2 000 € par mois. L’application 
maximum de la mesure se traduira par une augmentation de 700 € par mois du reste a  charge pour le 

re sident et/ou sa famille.  
Les gouvernements se suivent et ont une fâcheuse tendance à se ressembler. Celui en place vient de frapper fort en 
prenant une nouvelle fois les retraités pour cible ! 

   EHPA et EHPAD : les étrennes de Bayrou 

La Section Inter-Entreprises. 

La Section Mines-Energie. 
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